
Charte     

de la     «     Communauté Chrétienne du Val-Dieu     »  
   (Etablie à l’abbaye du Val-Dieu en la fête de la nativité de Saint Jean Baptiste, le 24 juin 2008)

 

Unie à l’Ordre Cistercien, et en particulier à l’abbaye de Lérins, en accord avec l’Evêque de Liège, « La 
Communauté Chrétienne du Val Dieu » s’est vu confier l’abbaye N-D du Val-Dieu pour que cette dernière 
continue d’être un lieu de spiritualité adapté à notre époque. 

Le projet veut se situer dans la lignée du monachisme et de ce qui s’est vécu au Val-Dieu depuis 1216. 
Il s’inspire donc de la Règle de Saint Benoît, des traditions bénédictines et cisterciennes.

La communauté fait sienne cette affirmation de St Bernard : « Dans la vie, nous avons à chercher la  
paix : la paix avec Dieu, la paix avec le prochain et la paix avec soi-même »

------------------------------------------------

Dans un monde qui se cherche, dans la diversité des manières d’être, de penser et de faire… 

« La Communauté Chrétienne du Val-Dieu » veut permettre à ses membres de 
chercher Dieu.

1. En consacrant du temps pour la louange de Dieu
 Toute la vie de la communauté est construite autour des points suivants : 

La prière : 
o communautaire (premier lieu de visibilité de la communauté) 
o et personnelle. 
C’est le premier service qui est demandé à la communauté qui s’associe ainsi à la prière de 
l’Eglise.

2. La Communauté accorde une grande importance aux célébrations liturgiques et en 
particulier à l’Eucharistie comme lieu essentiel de communion au Christ et à son 
Eglise.

3. La Lectio Divina (rencontre amoureuse de Dieu dans l’écoute de la Parole) qui est un 
chemin prophétique pour la croissance spirituelle de chaque chrétien.

4. L’enracinement et l’approfondissement de la foi

 La Communauté Chrétienne du Val-Dieu vit en union toute particulière avec Marie, Mère de 
Dieu, en communion avec saint Benoît et Saint Bernard, ainsi que l’immense foule des saints 
témoins de Dieu

 
2. En respectant l’histoire, le parcours, l’appel, en un mot : la vocation de chaque membre. 

Le projet est ouvert à tout chrétien désireux de vivre et approfondir sa foi avec le soutien et la 
vérité d’une vie communautaire :
o Homme ou femme
o Des couples comme des célibataires, des religieux comme des laïcs
o Quel que soit son âge (la composante intergénérationnelle est privilégiée)
o Dans un engagement définitif ou limité dans le temps (avec possibilité de le renouveler)
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o Au sein de la communauté, la famille tient une place autonome toute particulière. Elle est la 
première cellule d’Eglise et le premier lieu de vie des enfants.

3. Par le partage d’une vie fraternelle 
o A l’Abbaye du Val Dieu, la réponse à un appel de Dieu a toujours été vécue solidairement et 

non individuellement. Ce témoignage de vie communautaire reste l’objectif du projet. 
 La communauté suscite le développement et l’épanouissement des dons de chacun.
 Accueillir l’autre, apprendre à le connaître, le respecter dans sa différence 

décentre de soi-même et élargit les horizons.
 Cet idéal vers lequel nous essayons de tendre ne peut se vivre qu’avec la grâce de 

Dieu 
 En soi, cet idéal, jamais atteint, creuse un vide intérieur pour s’ajuster au don de 

Dieu 
 La vie communautaire suppose aussi une habitude d’évaluation liée à une pratique 

du pardon offert et accueilli
 

o Mais l’approche communautaire n’implique pas nécessairement pour tous et d’emblée une 
vie commune permanente sur le site. 

o La diversité des modes de présence dans la communauté constitue l’originalité du projet : 
les membres peuvent soit

 Résider à l’abbaye (dans un appartement privé) et travailler sur le site
 Habiter à l’extérieur et travailler sur le site
 Résider à l’abbaye et travailler à l’extérieur
 Habiter à l’extérieur et fréquenter l’abbaye 
 …

o Chacun, cependant, garde son autonomie :
 Au niveau de l’habitat (adapté à chaque entité)
 Financière 
 Familiale

o Les membres de la communauté s’engagent sur les points suivants :
 Présence régulière aux temps de prière rythmant la journée, la semaine et l’année 

liturgique
 Donner du temps dans la vie quotidienne 

• pour la prière personnelle
• pour la Lectio Divina

 Participation aux temps forts jalonnant la vie de la communauté :
• Journées de formation 
• Journées communautaires 
• Retraites 
• Temps de convivialité
 

 Participation aux besoins de la communauté, en tenant compte des possibilités de 
chacun :
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• Travail bénévole pour l’entretien, la gestion et l’animation du site
• Contribution aux charges financières

 Engagement à suivre un approfondissement de la Foi
 Engagement à suivre les Statuts et le Règlement d’Ordre Intérieur précisant le mode 

de fonctionnement de la communauté ainsi que les usages et coutumes cisterciennes

4. En référence à la Règle de Saint Benoît et la tradition bénédictine et cistercienne 
o Nous avons la conviction que la Règle de Saint Benoît a gardé toute son actualité. Elle est 

pour nous une référence qui nous aide à ajuster « l’agir » à l’édification de « l’être », 
pour que se fortifie l’homme intérieur (Voir Ephésiens 3.16).

o Elle doit être relue dans un contexte nouveau, comme par exemple, la présence de couples, 
voire d’enfants.

o Saint Benoît a proposé des chemins concrets pour trouver un équilibre entre vie de travail et 
vie de prière (Ora et labora). Le service et le travail sont donc une composante essentielle 
dans la vie au Val Dieu. Mais la vie matérielle et économique de la communauté doit rester 
subordonnée et cohérente avec le projet spirituel

o La formation, l’étude des « trésors cachés » de toute la tradition chrétienne et du 
monachisme sont des points à privilégier pour enraciner sa foi.

5. Au service de l’animation du site du Val Dieu. 

 L’Abbaye du Val Dieu a toujours été au service de son environnement. Située au centre 
géographique de l’eurégio Meuse-Rhin, elle est très fréquentée; de nombreux pèlerins 
fréquentent sa basilique, beaucoup de touristes visitent les lieux

 La Communauté Chrétienne est bien consciente qu’il faut non seulement assurer la pérennité 
du riche patrimoine que représente le Val-Dieu, mais plus encore promouvoir son 
rayonnement culturel et touristique.

  
 En perpétuant la présence d’une communauté de vie et de prière dans l’abbaye, la 

Communauté Chrétienne du Val Dieu souhaite que toute l’animation du site soit « colorée » 
par son projet spirituel. 

La communauté se voudrait humblement au service de la devise de l’Abbaye : 
« In vinculo pacis – Dans le lien de la paix 

1. La paix avec Dieu…
o En proposant une liturgie portant à l’intériorité et fidèle à la liturgie romaine de 

Vatican II
o En perpétuant la dévotion à Saint Bernard et à Notre Dame du Val-Dieu 
o En cherchant à « dire Dieu » dans le contexte actuel, c'est-à-dire à un monde 

sécularisé où la culture chrétienne est de plus en plus méconnue  
o En favorisant le « beau » et tout ce qui peut « élever » l’âme : entre autres le 

chant, la musique…
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2. La paix avec le prochain…
o En portant une attention à la convivialité entre les cultures germanique et latine
o En étant bienveillant aux approches œcuméniques 
o En privilégiant l’accueil et l’écoute des personnes, quelle que soit leur histoire, leurs 

pauvretés…, dans un esprit de compassion
o La communauté veut porter une attention toute particulière aux personnes qui 

visitent ou fréquentent l’abbaye, quelles que soient les motivations qui les poussent 
à venir au Val-Dieu, quelle que soit leur culture, langue ou état de vie. 

3. La paix avec soi-même…
o En proposant des chemins d’intériorité
o En se mettant à l’écoute de son corps, de son cœur et de toute son histoire
o En se mettant à l’« école de la miséricorde », pour s’accueillir soi-même, avec 

ses pauvretés, ses limites et se laisser sauver par le Christ !

----------------------------------------

La « Communauté Chrétienne du Val-Dieu » essaye de se laisser porter par les psaumes. 

Le Psaume 4 dit entre autres ceci :

Beaucoup demandent : « Qui nous fera voir le bonheur ? »
Sur nous, Seigneur, que s’illumine ton visage

______________________________________________________________________

Abbaye N-D du Val-Dieu,  route de Val-Dieu 227,   4880  AUBEL
Tél. : 087 / 69 28 28    -    Fax : 087 : 69 28 23    
Personne de contact : Michel GILSOUL 

Tél. : 0496 / 432 431  ou  087 69 28 24
E-mail : michel.gilsoul@belgacom.net
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